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Cliquez sur les titres pour accéder à nos articles.

Co-traitance, sous-traitance, sous-
traitance en paiement direct et révisions



Co-traitance
(Cliquez sur le titre)

Qu’est-ce que c’est ?
Ajoutez vos co-traitants sur votre 
projet en situation de mandataire

Pourquoi ?
En ajoutant vos co-traitants et en 
répartissant leurs honoraires, vous 
pourrez éditer lors de la 
facturation les situations 
d’avancement et de facturation de 
chacun. Ces documents sont 
destinés à vos co-traitants mais 
surtout à votre client. 

Quand ?
Dès que vous êtes mandataire

https://help.ooti.co/comment-g%C3%A9rer-les-honoraires-et-la-facturation-cotraitance


Sous-traitance et sous-traitance en 
paiement direct
(Cliquez sur le titre) Qu’est-ce que c’est ?

Intégrez les entreprises externes sous-
traitantes

Pourquoi ?
Pour les sous-traitants, ajoutez les
entreprises que vous gérez et que vous
payez. Pour les sous-traitants en
paiement direct même système mais ils 
sont réglés par le client directement

Quand ?
Dès que vous avez des sous-traitants

https://help.ooti.co/comment-g%C3%A9rer-les-honoraires-et-la-facturation-cotraitance
https://help.ooti.co/comment-g%C3%A9rer-les-honoraires-et-la-facturation-cotraitance


Révisions de prix
(Cliquez sur le titre)

Qu’est-ce que c’est ?
En fonction de vos contrats, vous devrez 
calculer les révisions de prix sur vos factures

Pourquoi ?
Les révisions dépendent d’un index (par 
exemple ING) et permettent de revaloriser 
le montant de vos honoraires. Elles peuvent 
avoir un statut provisoire puis devenir 
définitives.

Quand ?
Dès qu’il y a révision ou bien changement 
de statut à définitive

https://help.ooti.co/comment-g%C3%A9rer-les-r%C3%A9visions-de-prix


Merci ! N’hésitez pas à 
nous contacter par mail 
ou via le Chat si vous avez 
des questions. 


